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I. Informations générales 

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et des groupements de communes de moins de 3000 
habitants ayant décidé d'établir un budget unique pour leurs services de distribution d'eau potable et d'assainissement dans les conditions 
fixées par l'article L. 2224-6 du CGCT. Ils n'existent qu'en M49.
(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3500 habitants et plus (art L. 2313-1 du CGCT) à des 
groupements comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus (art. L5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs 
établissements publics.
(3) Uniquement pour les services dotés de l'autonomie financière et de la personnalité morale.
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I

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget :
 - au niveau du chapitre pour la section d'exploitation ;
 - au niveau du chapitre pour la section d'investissement.
 - avec ou sans les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3 (2) ;

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
…………………………………………………………………………………………………………………………

III – Les provisions sont (2) : 
 - semi-budgétaires (pas d’inscription en recettes de la section d’investissement)
 - budgétaires (délibération n° ……… du ………).

V – Le présent budget a été voté (2) :
- sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;
- avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1 ;
- avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».
(2) Rayer la mention inutile

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement,
 sans chapitre de dépense «opération d’équipement ».

IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget – 
primitif ou cumulé – de l’exercice précédent (2).

Si le présent budget est un budget supplémentaire, reporter le budget primitif et le cumul des décisions budgétaires du budget en 
cours.

I - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET
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II
A1

V
O
T
E

+ + +

(si déficit) (si excédent)

= = =

+ + +

(si solde négatif) (si solde positif)

= = =

314 500,00 314 500,00

0,00 0,00

79 500,00 79 500,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3)

R
E
P
O
R
T

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

REPORTE (2)

TOTAL DE LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT (3)

235 000,00

235 000,00

0,00

TOTAL DE LA SECTION 
D'EXPLOITATION (3)

0,00

0,00

INVESTISSEMENT
DEPENSES DE LA 

SECTION
D' INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA 
SECTION

D' INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) 
VOTES AU TITRE DU PRESENT 

BUDGET (y compris les comptes 1064 et 
1068)

79 500,00 79 500,00

RESTES A REALISER (R.A.R) DE 
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

235 000,00

CREDITS DE FONCTIONNEMENT 
VOTES AU TITRE DU PRESENT 

BUDGET (1)

R
E
P
O
R
T

RESTES A REALISER (R.A.R) DE 
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE (2)

235 000,00

0,00

0,00 0,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D’ENSEMBLE

EXPLOITATION

DEPENSES DE LA 
SECTION

D'EXPLOITATION

RECETTES DE LA 
SECTION 

D'EXPLOITATION

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
Total du budget = Total de la section d'exploitation + Total de la section d’investissement.

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les 
décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire 
sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en 
cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d'exploitation, les RAR  sont constitués par l'ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service 
fait au 31 décembre de l'exercice précédent. En recettes, il s'agit des recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un 
titre au 31/12 de l'exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice 
précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à 
l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d'exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d'exploitation votés.
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II
A2

TOTAL
(= RAR+vote)

011 Charges à caractère général 161 800,00 0,00 154 300,00 154 300,00 154 300,00
65 Autres charges de gestion courante 200,00 0,00 200,00 200,00 200,00

162 000,00 0,00 154 500,00 154 500,00 154 500,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

163 000,00 0,00 155 500,00 155 500,00 155 500,00
+

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections (6) 72 000,00 0,00 79 500,00 79 500,00 79 500,00

72 000,00 0,00 79 500,00 79 500,00 79 500,00

235 000,00 0,00 235 000,00 235 000,00 235 000,00

+ +
0,00

= =
235 000,00

TOTAL

(= RAR+vote)

70 Ventes de produits fabriqués, prestations … 235 000,00 0,00 235 000,00 235 000,00 235 000,00

235 000,00 0,00 235 000,00 235 000,00 235 000,00

235 000,00 0,00 235 000,00 235 000,00 235 000,00

0,00 0,00 0,00 0,00

235 000,00 0,00 235 000,00 235 000,00 235 000,00

+ +
0,00

= =
235 000,00

79 500,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

Pour information : 

RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé
Pour mémoire 

Budget… … (1)
Restes à réaliser N-1 

(2)
Propositions 

nouvelles
VOTE (3)

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

Total des dépenses de gestion des services

Total des dépenses réelles d'exploitation

Total des dépenses d’ordre d'exploitation

TOTAL 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

Total des recettes de gestion des services

Total des recettes réelles d'exploitation

Total des recettes d’ordre d'exploitation

TOTAL

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires,ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs mobilières de placement, 
aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION – CHAPITRES

DEPENSES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé
Pour mémoire 

Budget… … (1)
Restes à réaliser 

N-1 (2)
Propositions 

nouvelles
VOTE (3)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent des recettes 
réelles d'exploitation sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital 
de la dette et les nouveaux investissements de la régie.

(1) cf. I – Modalités de vote.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE 
AU PROFIT DE LA SECTION 

D’INVESTISSEMENT (11)

(11) Solde de l’opération DE 023 + DE 042 – RE 042 ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 – DI 040. 

(8) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par ailleurs retracées 
dans le cadre de budgets annexes.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
(8) A servir uniquement en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non personnalisé reço
une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(5) Ce chapitre n'existe pas en M 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en  M41, M43 et M44.

(10) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II
A3

Total des opérations d'équipement 72 000,00 0,00 79 500,00 79 500,00 79 500,00

72 000,00 0,00 79 500,00 79 500,00 79 500,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
72 000,00 0,00 79 500,00 79 500,00 79 500,00

0,00 0,00 0,00 0,00

72 000,00 0,00 79 500,00 79 500,00 79 500,00
+

0,00
=

79 500,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opé. d’ordre de transfert entre sections (6) 72 000,00 79 500,00 79 500,00 79 500,00

72 000,00 79 500,00 79 500,00 79 500,00

72 000,00 0,00 79 500,00 79 500,00 79 500,00
+

0,00
=

79 500,00

79 500,00

TOTAL

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU 
PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT (11)

R001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

Pour information : 

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent des 
recettes réelles d'exploitation sur les dépenses réelles d'exploitation  Il sert à financer le 
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.

Total des recettes d’équipement

D001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1)

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Propositions 

nouvelles
VOTE (3)

TOTAL
(= RAR+vote)

Restes à réaliser N-1 
(2)

Total des recettes d’ordre d’investissement

Total des recettes réelles d’investissement
Total des recettes financières

TOTAL

Total des dépenses financières

Total des dépenses d’équipement

Pour mémoire 
Budget… … (1)

Total des dépenses d’ordre d’investissement

Total des dépenses réelles d’investissement

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Pour mémoire 
Budget… (1)

Restes à réaliser 
N-1 (2)

Propositions 
nouvelles

VOTE (3)
TOTAL

(=RAR+vote)
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II
B1

EXPLOITATION
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre 
(2) TOTAL

011 Charges à caractère général 154 300,00 154 300,00
65 Autres charges de gestion courante 200,00 200,00
67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 1 000,00
68 Dotations aux amort. aux dépréciations et aux prov. 0,00 79 500,00 79 500,00

155 500,00 79 500,00 235 000,00

+
0,00

=
235 000,00

INVESTISSEMENT
Opérations réelles

(1)

Opérations d’ordre 
(2) TOTAL

Total des opérations d'équipement 79 500,00 79 500,00

79 500,00 0,00 79 500,00
+

0,00
=

79 500,00

(8) Ce chapitre existe uniquement en M41, en M43 et en M44.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n'existe pas en M49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7) .

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

Dépenses d’investissement –Total

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

Dépenses d'exploitation – Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE
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II
B2

EXPLOITATION
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

70 Ventes de produits fabriqués… 235 000,00

0,00 235 000,00
+

0,00
=
235 000,00

INVESTISSEMENT
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

28 Amortissements des immobilisations 79 500,00 79 500,00

79 500,00 79 500,00
+

0,00
+

0,00
=

79 500,00TOTAL DES RECETTES D' INVESTISSEMENT CUMULEES

Recettes d’investissement – Total 0,00

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

Opérations réelles
(1)

AFFECTATION AUX COMPTES 106

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 – RECETTES - (du présent budget + restes à réaliser)

Opérations réelles
(1)

235 000,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

Recettes d'exploitation – Total 235 000,00
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III
A1

011 Charges à caractère général (5) (6) 161 800,00 154 300,00 154 300,00

6063 Fournitures d'entretien 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6068 Autres matières & fournitures 21 692,00 22 000,00 22 000,00
607 Achats de marchandises 20 000,00 20 000,00 20 000,00
6135 Locations mobilières 3 300,00 3 300,00 3 300,00
61551 Mat. roulant 2 000,00 2 000,00 2 000,00
6161 Multirisques 4 754,00 5 301,00 5 301,00
618 Divers 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6287 Remboursements de frais 104 054,00 95 699,00 95 699,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 200,00 200,00 200,00

654 Pertes créances irrécouvrables 200,00 200,00 200,00

66 Charges financières (b)  (8) 0,00 0,00 0,00

Calcul du 66112 (5)

     Montant des ICNE de l’exercice =……………..

     Montant de l’exercice N-1 =……………………

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 1 000,00 1 000,00

673 Titres annulés (sur Ex.s ant.) 1 000,00 1 000,00 1 000,00

68 Dotations aux prov et aux dépréciations (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilées ( e ) (10) 0,00 0,00 0,00

163 000,00 155 500,00 155 500,00

SECTION D'EXPLOITATION

III – VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES

Chap/ar
t (1)

Libellé
(1) 

Pour mémoire
Budget … (2)

Propositions
nouvelles (3) 

Vote
(4) 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conforméméent au plan de comptes utilisé par le régie.
(2) cf.1 – Modalités de vote.

154 500,00(a) = (011+012+014+65)

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e+f

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
162 000,00 154 500,00

(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des 
(10) Ce chapitre n'existe pas en M49.

(5) Sauf le compte 621 retracé au sein du chapitre 012.
(6) Ce compte est uniquement ouvert en M 41.
(7) Ce compte est uniquement ouvert en M43 et en M44.
(8)  Si le montant des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant de l'article 66112 sera négatif.
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III
A1

Chap/art(1
)

Libellé
(1)

Pour mémoire
Budget … (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote
(4)

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5) (6) 72 000,00 79 500,00 79 500,00

6811 Dota.Amortis.sur immos. 72 000,00 79 500,00 79 500,00

72 000,00 79 500,00 79 500,00

043 Opé. d'ordre à l'intérieur section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

72 000,00 79 500,00 79 500,00

235 000,00 235 000,00 235 000,00

+
0,00

+
0,00

=
235 000,00TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L’EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d'ordre)

RESTES A REALISER N-1 (7) 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (7)

III – VOTE DU BUDGET
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(6) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Cf. 1– Modalités de vote.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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III
A2

Chap/ 
art(1)

Libellé
(1)

Pour mémoire
Budget … (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote
(4)

013 Atténuation de charges 0,00 0,00 0,00

70 Ventes de produits fabriqués, prestations 235 000,00 235 000,00 235 000,00

706 Prestations de services 159 000,00 159 000,00 159 000,00
707 Ventes de marchandises 76 000,00 76 000,00 76 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

Calcul du 7622

Montant des ICNE de l’exercice =

Montant de l’exercice N-1 =

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et sur dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

235 000,00 235 000,00 235 000,00

235 000,00(a) = 70+73+74+75+013

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III – VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

235 000,00 235 000,00

(5) Cet article n'existe pas en M49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M 44.

(7) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des 
créances et des valeurs mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. I – Modalités de vote.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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III
A2

Chap/ 
art(1)

Libellé
(1)

Pour mémoire
Budget … (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote
(4)

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections (5) 0,00 0,00 0,00

043 Opé. d’ordre à l’intérieur de la sect. de fonct. (5) 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

+
0,00

+
0,00

=

235 000,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (7)

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION DE 
L'EXERCICE (=total des opérations réelles et d'ordre)

235 000,00 235 000,00

III – VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES

235 000,00

RESTES A REALISER N-1 (7) 

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) cf. 1– Modalités de vote.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040 ; RE 043 = DE 043.

(6) Si la régie a opté pour les provisions budgétaires.

11 - 10



III
B1

Chap/ 
art(1)

Libellé
(1) 

Pour mémoire
Budget … (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote
(4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors op.) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Opération d'équipement n° (1 ligne par op.) (5) 72 000,00 79 500,00 79 500,00

11089 EQUIPEMENT MATERIEL 2011 900,00 0,00 0,00
11248 GROSSES REPARATIONS VEHICULES 25 000,00 0,00 0,00
11250 ACQUISITION VEHICULES 35 000,00 0,00 0,00
11400 MATERIEL INDUSTRIEL 11 100,00 0,00 0,00
12089 PROGRAMME MATERIEL 2012 0,00 29 500,00 29 500,00
12248 GROSSES REPARATIONS VEHICULES 0,00 10 000,00 10 000,00
12250 ACQUISITIONS VEHICULES 0,00 35 000,00 35 000,00
12400 MATERIELS INDUSTRIELS 0,00 5 000,00 5 000,00

72 000,00 79 500,00 79 500,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Comptes de liaison : affectation à… 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées à des particip. 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

45…1 Op. pour compte de tiers n°… (1 ligne par op.) (6)

0,00 0,00 0,00

72 000,00 79 500,00 79 500,00

Total des dépenses financières

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers

SECTION D’INVESTISSEMENT

III – VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT– DETAIL DES DEPENSES

Total des dépenses d’équipement

TOTAL DEPENSES REELLES

(5) Voir état IIIB3 pour le détail des opérations d'équipement.

(6) Voir annexe IV A 7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Cf. I – Modalités de vote.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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III
B1

Chap/ 
art(1)

Libellé
(1)

Pour mémoire
Budget … (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote
(4)

040 Opérations d’ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00 0,00
Reprises sur autofinancement antérieur (6) 0,00 0,00 0,00

Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

72 000,00 79 500,00 79 500,00
+

0,00
+

0,00
=

79 500,00

RESTES A REALISER N-1 (8) 

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (8)

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

III – VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE 
L’EXERCICE (= Total des dépenses réelles et d’ordre)

TOTAL DEPENSES D’ORDRE

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Cf. I – Modalités de vote.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(6) Si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
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III
B 2

Chap/ 
art(1)

Libellé
(1) 

Pour mémoire
Budget … (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote
(4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Comptes de liaison : affectations à 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées à des part. 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00
45…2 Opé pour compte de tiers n°… (1ligne par opé) ( 5)

0,00 0,00 0,00

(5)  Voir annexe IV A 7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Cf. I – Modalités de vote.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

TOTAL DES RECETTES REELLES

III – VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES

Total des recettes d’équipement

Total des recettes financières
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III
B2

Chap/ar
t(1)

Libellé
(1)

Pour mémoire
Budget … (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote
(4)

040 Opérations d’ordre de transf. entre sections (5) (6) 72 000,00 79 500,00 79 500,00

28154 Mat. industriel 7 200,00 9 500,00 9 500,00
28182 Mat. de transport 63 400,00 68 500,00 68 500,00
28188 Autres 1 400,00 1 500,00 1 500,00

72 000,00 79 500,00 79 500,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00

72 000,00 79 500,00 79 500,00

72 000,00 79 500,00 79 500,00
+

0,00
+

0,00
=

79 500,00TOTAL DES RECETTES D' INVESTISSEMENT CUMULEES

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE 
L’EXERCICE (= Total des recettes réelles et d’ordre)

RESTES A REALISER N-1 (8) 

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (8)

III – VOTE DU BUDGET
SECTION D’INVESTISSEMENT– DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION 
D'EXPLOITATION

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) cf. 1 – Modalités de vote.

(3) Hors restes à réaliser .

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 04.

(6) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

15 - 14



III
B3

(2) POUR VOTE (Chapitre)

a 0,00 29 500,00 b 29 500,00 b 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 29 500,00

2188 Autres 29 500,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

c 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement 

16 Emprunts et dettes assimilées 

(2) Rayer la mention inutile.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

III – VOTE DU BUDGET
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT

CHAPITRE OPERATION D’EQUIPEMENT N° (1) :  12089
LIBELLE : PROGRAMME MATERIEL 2012

Art (3)
Vote
(5)

Montant pour 
information (6)

DEPENSES 0,00

Libellé
(3)

Réalisations 
cumulées au 1/1/N

Restes à réaliser
N-1 (4) (5) (6)

Propositions 
nouvelles (5)

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 29 500,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (répartition) 
(Pour information)       

Restes à réaliser
N-1 (4) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES
0,00 0,00

0,00 0,00

Besoin de financement = (a+b) – (c+d) 29 500,00

Excédent de financement = (c+d) – (a+b) 0,00

(1) Ouvrir un cadre par opération ; et dont le numéro doit au moins être égal à 10.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces trois colonnes sont renseignées. 
Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

0,00 0,00 29 500,00 0,00
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III
B3

(2) POUR VOTE (Chapitre)

a 0,00 10 000,00 b 10 000,00 b 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 10 000,00

2182 Mat. de transport 10 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

c 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement 

16 Emprunts et dettes assimilées 

(2) Rayer la mention inutile.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

III – VOTE DU BUDGET
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT

CHAPITRE OPERATION D’EQUIPEMENT N° (1) :  12248
LIBELLE : GROSSES REPARATIONS VEHICULES

Art (3)
Vote
(5)

Montant pour 
information (6)

DEPENSES 0,00

Libellé
(3)

Réalisations 
cumulées au 1/1/N

Restes à réaliser
N-1 (4) (5) (6)

Propositions 
nouvelles (5)

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 10 000,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (répartition) 
(Pour information)       

Restes à réaliser
N-1 (4) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES
0,00 0,00

0,00 0,00

Besoin de financement = (a+b) – (c+d) 10 000,00

Excédent de financement = (c+d) – (a+b) 0,00

(1) Ouvrir un cadre par opération ; et dont le numéro doit au moins être égal à 10.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces trois colonnes sont renseignées. 
Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

0,00 0,00 10 000,00 0,00
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III
B3

(2) POUR VOTE (Chapitre)

a 0,00 35 000,00 b 35 000,00 b 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 35 000,00

2182 Mat. de transport 35 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

c 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement 

16 Emprunts et dettes assimilées 

(2) Rayer la mention inutile.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

III – VOTE DU BUDGET
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT

CHAPITRE OPERATION D’EQUIPEMENT N° (1) :  12250
LIBELLE : ACQUISITIONS VEHICULES

Art (3)
Libellé

(3)
Réalisations 

cumulées au 1/1/N
Restes à réaliser

N-1 (4) (5) (6)
Propositions 
nouvelles (5)

Vote
(5)

Montant pour 
information (6)

DEPENSES 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 35 000,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (répartition) 
(Pour information)       

Restes à réaliser
N-1 (4) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES
0,00 0,00

0,00 0,00

Besoin de financement = (a+b) – (c+d) 35 000,00

Excédent de financement = (c+d) – (a+b) 0,00

(1) Ouvrir un cadre par opération ; et dont le numéro doit au moins être égal à 10.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces trois colonnes sont renseignées. 
Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

0,00 0,00 35 000,00 0,00
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III
B3

(2) POUR VOTE (Chapitre)

a 0,00 5 000,00 b 5 000,00 b 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 5 000,00

2154 Mat. industriel 5 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

c 0,00 d 0,00
13 Subventions d'investissement 

16 Emprunts et dettes assimilées 

(2) Rayer la mention inutile.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

0,00 0,00

0,00

0,000,00

0,00

0,00

0,00

5 000,00 0,00

(1) Ouvrir un cadre par opération ; et dont le numéro doit au moins être égal à 10.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces trois colonnes sont renseignées. 
Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles. 

Besoin de financement = (a+b) – (c+d) 5 000,00

Excédent de financement = (c+d) – (a+b) 0,00

0,00

RECETTES (répartition) 
(Pour information)       

Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES

Restes à réaliser
N-1 (4)

0,00 0,00

0,00

0,00

0,00

Art (3)
Libellé

(3)
Réalisations 

cumulées au 1/1/N
Restes à réaliser

N-1 (4) (5) (6)
Propositions 
nouvelles (5)

Vote
(5)

Montant pour 
information (6)

DEPENSES

0,00 0,00 0,00
0,00
0,00

III – VOTE DU BUDGET
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT

CHAPITRE OPERATION D’EQUIPEMENT N° (1) :  12400
LIBELLE : MATERIELS INDUSTRIELS

0,00 0,00 5 000,00 0,00
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MAIRIE DE TOURS 
Prestations cimetières 

Budget Primitif de l’exercice 2012 
 
 
 

IV - ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A2 

 
 
 

PROCEDURE Choix du Conseil Municipal  Délibération 
du 

  
Seuil unitaire en deçà duquel une immobilisation s’amorti 
en 1 an : 500 € 
 

  

Amortissement Catégorie de biens amortis Durée 22/11/2004 
 - Réseaux d’assainissement 60 ans  
 - Station d’épuration (Ouvrages et génie civile)   
 - Ouvrages lourds (agglomérations importantes) 60 ans  
 - Ouvrages courants tels que bassins de décantation, 

d’oxygénation, etc... 
 

30 ans 
 

 - Ouvrages de génie civil pour le captage, le transport et 
le traitement de l’eau potable, canalisation-adduction 
d’eau 

 
40 ans 

 

 - Installations de traitement de l’eau potable (sauf génie 
civil et régulation) pompes, appareils électromécaniques, 
installations de chauffage (y compris chaudière) 
installations de ventilation 

 
 

15 ans 

 

 - Organes de régulation (électronique, capteurs, etc.) 8 ans  
 - Bâtiments durables (en fonction du type de construction) 100 ans  
 - Bâtiments légers, abris 15 ans  
 - Agencements et aménagements de bâtiments, installations 

électriques téléphoniques 
 

20 ans 
 

 - Mobilier de bureau 10 ans  
 - Appareils de laboratoire, matériel de bureau (sauf 

informatique), outillages 
 

10 ans 
 

 - Matériel informatique 3 ans  
 - Engins de travaux publics, véhicules 7 ans  
 - Logiciels  2 ans  

 
 

   



IV

I 0,00
II 0,00

26 Participations et créances rattachées à des participations 0,00

27 Autres immobilisations financières

Reprises / autofinancement antérieur : ( C )  (3)

Charges transférées (D) = E+F+G
481… Charges à répartir sur plusieurs exercices ( E )

Production immobilisée (F)

Stocks et en-cours (G)

Autres dépenses financières (sous-total) (B)

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

A4.1
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES

A4.1 – DETAIL DES OPERATIONS FINANCIERES EN DEPENSES

Art. (1) Libellé (1)
Dépenses votées

(2)

DEPENSES TOTALES (I) =A+B+C+D
HORS CHARGES TRANSFEREES (II)=A+B+C

16 Emprunts et dettes assimilées hors 16449 et 166 (A) 0,00

0,00

Transferts entre sections = C+D 0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

(3) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires, ainsi que pour les reprises des dépréciations des immobilisations ou des 
stocks.

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.

(2) Cf. I – Modalités de vote.
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IV

A4.2

III 79 500,00
Ressources propres externes (G)

Autres recettes financières (H)

Transferts entre sections (J)

28154
28182
28188

D001 0,00

R001 0,00

R1064 0,00

R 1068 0,00

I + D001 0,00
(III) + R001 + R1064 + 
R1068 79 500,00

III - (I) (1) 79 500,00

III - ((I)-II) (1) 79 500,00

79 500,00

Dépenses financières 
(hors dépenses des c/16449 et c/166)

Recettes financières 

Réserves réglementées 
(affectation des plus-values de cessions)

Excédent de fonctionnement capitalisé

Déficit d'investissement reporté

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES

A4.2 - DETAIL DES OPERATIONS FINANCIERES EN RECETTES

0,00

 Art.  (1) Libellé (1)

0,00

Solde des opérations financières

Mat. industriel

Montant

RESULTATS REPORTES ET AFFECTATION

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de compte utilisé par la régie.

(2) Cf. I - Modalités de vote.

(3) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires ainsi que pour les dotations des dépréciations des immobilisations ou des stocks.

(1) Indiquer le signe algébrique.

(2) Ces charges pouvant être financées par emprunt.

Recettes votées (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) (III)= G+H+J+K

Solde net hors charges transférées (2)

Excédent d'investissement reporté

9 500,00
Mat. de transport 68 500,00
Autres 1 500,00
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